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MEILLEURS VŒUX POUR CETTE ANNEE 2023 

Les personnels et élus municipaux bellovisiens vous souhaitent leurs meilleurs vœux de santé, 

de bonheur et de réussite pour cette nouvelle année 2023 ! 
 

PROJET EOLIEN 

L’ancien conseil municipal dirigé par Eric Limpens avait voté pour un projet d’implantation de 

3 nouvelles éoliennes, dont 2 sur la commune de Beaurevoir et 1 sur la commune de Serain. Sans 

doute l’ancien conseil municipal jugeait-il que notre commune ne soit pas suffisamment 

encerclée et polluée visuellement par celles-ci. L’actualité nous démontre à quel point l’éolien a 

été un choix énergétique erroné, et qu’il faut arrêter d’investir des milliards d’euros du 

contribuable dans un programme qui n’a tenu aucune de ses promesses : l’impact carbone de 

notre production d’électricité n’a pas diminué (+ 42% en 5 ans), le prix de l’électricité n’a pas 

baissé (aucun commentaire n’est nécessaire…), les éoliennes ne rapportent pas grand-chose aux 

communes (Beaurevoir ne touche quasiment rien, et l’argent promis est distribué ailleurs). 
 

Aussi regrettable ce choix de l’ancien conseil municipal soit-il, il s’impose désormais à nous. La 

prochaine étape est l’enquête publique. Elle se déroulera en mairie par un commissaire 

enquêteur indépendant, le vendredi 27 janvier de 9h à 12h, le samedi 4 février de 9h à 12h, et 

le mercredi 8 février de 14h à 17h. Chaque bellovisien majeur est invité à venir dire ce qu’il 

pense de ce projet éolien. Le préfet de l’Aisne donnera ou non l’autorisation de construire et 

d’exploiter le parc éolien, en prenant en compte le résultat de cette consultation. Si un nombre 

conséquent de bellovisiens vient s’exprimer (ce qui généralement n’est pas le cas dans ces 

consultations), le préfet ne pourra pas ne pas en tenir compte, et la mairie défendra avec tous les 

moyens possibles, judiciaires si nécessaire, l’avis majoritairement exprimé par les bellovisiens.  
 

Une majorité d’élus municipaux actuels est opposée à ce projet éolien, et appellent les 

bellovisiens et les serainois à venir en nombre s’exprimer dans cette enquête publique. 
 

DON DU SANG 

L’association bellovisienne des donneurs de sang organise son assemblée générale le vendredi 

13 janvier à 19h00, salle Arsène Didier. Une collecte de sang est organisée le lundi 23 janvier 

de 14h à 18h à la salle polyvalente. 

 

Les prochaines collectes auront lieu le mercredi 31 mai et le lundi 11 septembre. 
 

RECENSEMENT 2023 

Pour rappel, l’INSEE va effectuer le recensement de la population bellovisienne en ce début 

d’année. Trois agents recenseurs, porteurs d’une carte officielle, vont venir à la rencontre de 



chaque bellovisien : il s’agit de madame Céline Cocheteux, de madame Dominique Georges 

et de monsieur Allan Remond. Merci du bon accueil que vous voudrez bien leur accorder. 
 

INFLATION – AIDES 2023 

Indemnité carburant de 100 € : pour ceux utilisant leur véhicule pour se rendre à leur travail, 

et ayant un revenu fiscal de référence inférieur ou égal à 14700€ par part fiscale. Un même 

foyer fiscal peut bénéficier d’autant d’aides qu’il comporte d’actifs, mais un même véhicule ne 

peut pas donner lieu au versement de plusieurs indemnités. La demande est à faire sur un 

formulaire spécifique sur impots.gouv.fr, à partir du 16 janvier mais avant le 28 février 2023. 

 

Chèque bois de 50€ à 200€ : pour ceux utilisant des granulés de bois ou des bûches ou autres 

combustibles bois (bûchettes, plaquettes), avec une facture de granulés ou de bois d’un montant 

minimum de 50€ datant de moins de 18 mois, et ayant un revenu fiscal de référence inférieur 

à 27500€ par part fiscale. La demande est à faire sur https://chequeboisfioul.asp-public.fr avant 

le 30 avril 2023. Cette aide est complémentaire du chèque énergie. 

 

Prime covoiturage de 100€ : les conducteurs qui se lancent dans le covoiturage via les 

plateformes agrées de covoiturage recevront une prime covoiturage, versée sous conditions de 

covoiturages effectifs selon un certain délai, directement par la plateforme. 

 

Renseignements et accompagnement possibles auprès du camping-car France Services. 
 

INFORMATIONS DIVERSES 

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE : le lundi de 16h à 17h30 et le mercredi de 14h30 à 16h. 
 

CONSULTATIONS PMI : lundi 16/01/23 de 9h30 à 12h00, rue de la poste. 
 

CAMPING-CAR FRANCE SERVICES : lundi 09/01/23 et mercredi 25/01/23 de 9h00 à 

12h00 et de 13h30 à 16h30, à la mairie (prise de rendez-vous au 03.23.09.50.51). 
 

MAISON DE L’EMPLOI / PLIE / AVES : mardi 10/01/23 de 9h à 10h30, en mairie 
 

RAMASSAGE BACS : prochaines collectes le jeudi 12/01/23 et le jeudi 26/01/23. 
 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA DECHETTERIE DE JONCOURT : du mardi au 

samedi, de 9h30 à 12h00 et de 13h00 à 17h00. Fermée le mercredi matin. 
 

DECHETS VERTS : fermeture annuelle, réouverture au printemps. 
 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA POSTE : du lundi au vendredi de 9h30 à 12h30. 

Fermeture le samedi matin. 
 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE : du lundi au vendredi de 8h à 12h. Rencontre 

avec les élus possible en dehors de ces horaires sur rendez-vous. 
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